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Les contrôles du béton frais

Les contrôles du béton frais sont un moyen fiable, souvent encore
méconnu, pour l'assurance de la qualité sur le chantier.

On a déjà beaucoup écrit sur l'utilité des contrôles du béton frais,
également dans le «Bulletin du ciment» [1-4]. L'expérience prouve
malheureusement que, souvent, leur importance n'est cependant
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Des contrôles du béton frais significatifs peuvent être exécutés au moyen d'appareils relativement
simples. (Photos: Kurt Haberstich, TFB)



2 pas suffisamment perçue. C'est pourquoi il vaut certainement la

peine de traiter une nouvelle fois ce sujet.

Les contrôles du béton frais dans les normes SIA 162 et 162/1

Les normes SIA 162 [5] et 162/1 [6] traitent des contrôles du béton
frais. La norme SIA 162 donne une description des exigences
auxquelles doit répondre le béton frais (chiffre 515), ainsi que des vues
d'ensemble des essais et contrôles (chiffre 516), alors que l'exécution

des différents essais est expliquée dans SIA 162/1.

Au moment du bétonnage, les responsables de la qualité du béton
doivent avoir l'assurance que le béton témoignera de toutes les

propriétés requises, telles que résistance, étanchéité ou résistance
au gel-dégel en présence de sel. Ces propriétés ou grandeurs
n'étant pas contrôlables à ce moment, on fixe des grandeurs indicatives,

par exemple consistance, facteur eau/ciment ou teneur en air,

qui peuvent être mesurées sur le béton frais. Si les résultats des
essais s'écartent des valeurs exigées, on peut prévoir l'influence de

ces écarts sur les propriétés finales requises (tableau 1).

Les grandeurs indicatives doivent être déterminées avant le début
des travaux, au moyen d'essais préalables. A l'aide de gâchées
d'essai et d'essais sur éprouvettes, on contrôle si les propriétés
requises du béton peuvent être obtenues avec la formule choisie,
compte tenu des conditions prévisibles du chantier.
Les contrôles du béton frais servent à surveiller régulièrement et
directement les grandeurs indicatives sur le chantier. Le coût de
l'exécution diffère fortement selon la sorte d'essai, et la fréquence à

laquelle sont exécutés les différents essais varie en rapport.
Quelques-uns de ces essais sont expliqués ci-après.

La mesure de la consistance est décrite dans l'essai no 20 de la

norme SIA 162/1 [6]. Elle consiste à déterminer soit la mesure
d'étalement, soit la mesure de compactabilité (selon Walz), soit la

mesure d'affaissement (slump). Pour les bétons plastiques à fluides,

par exemple le béton pompé ou le béton fluidifié, c'est la mesure
d'étalement qui convient le mieux. Elle permet également de juger si

le béton tend à la ségrégation ou au ressuage. La mesure de
compactabilité s'applique aux bétons fermes à mous (consistance de
terre humide).
Aux USA, on utilise fréquemment la mesure d'affaissement pour
déterminer la consistance du béton frais. Une controverse récemment

réglée [7-9] révèle que des doutes ont été émis quant à la
fiabilité de cette mesure. La grande influence que l'exécution de
l'essai exerce sur le résultat a été mise en évidence. Des laborantins



même expérimentés, exécutant les mesures de l'affaissement avec
tout le soin voulu, peuvent arriver à des résultats qui varient
considérablement.

Déterminer la masse volumique est le meilleur moyen pour évaluer
les modifications de la teneur en air et en eau du béton frais (essai
no 18, norme SIA 162/1) [6]. On se sert d'un moule cubique ou -
particulièrement lorsque l'on veut également déterminer la teneur en
air - du procédé de la compensation de pression. Si le béton est
compacté au moyen d'un vibreur interne, il faut veiller à ce que le

compactage ne soit pas excessif.

La teneur en air doit être contrôlée plusieurs fois par jour pour le

béton résistant au gel ou au gel-dégel en présence de sel. Le mode
opératoire est décrit dans l'essai no 21 de la norme SIA 162/1 [6].
Cet essai s'exécute de préférence directement après avoir déterminé
la masse volumique. Les adjuvants et le degré de compactage (voir
plus haut) influent sur la teneur en air.

Préparation des contrôles du béton frais
Pour que les contrôles du béton frais puissent remplir leur importante
tâche, il faut créer les conditions nécessaires, ce qui doit être
entrepris déjà bien avant le bétonnage proprement dit. Il faut d'abord
fixer les performances requises du béton durci (propriétés finales)
pour une étape de construction donnée et déterminer les grandeurs
indicatives qui en sont dérivées. S'il s'agit d'une sorte de béton

fréquemment utilisée, des essais préalables sont superflus, car la

centrale à béton disposera déjà des informations nécessaires
(valeurs indicatives) et les vérifiera régulièrement.

Paramètre Écart Effet sur la résistance
à la compression fc

Dosage en ciment Z1 AZ ± 10 kg/m3 Afc ca. ± 1 à ± 2 N/mm2

Teneur en eau W0 AW0 ± 10 kg/m3 Afc ca. + 2 à + 4 N/mm2

Rapport eau sur ciment WZ AWZ ±0,1 Afc ca. + 10 N/mm2

Mesure de compactabilité VM AVM ±0,1 AW0 =ca. + 15 kg/m3

-» Afc ca. ± 3 à ± 6 N/mm2

Mesure d'étalement AM AAM ± 10 mm AW0 =ca. ±5 kg/m3

-» Afc ca. + 1 à + 2 N/mm2

Mesure d'affaissement SM ASM ± 10 mm AW0 ca. ± 2 à ± 3 kg/m3

-* Afc ca. + 0,5 à + 1,5 N/mm2

Teneur en air LP ALP ± 1 Vol.% Afc ca. + 1 à + 2 N/mm2

1 Écart par rapport à la formule du béton s 5%

Tab. 1 Influence sur la grandeur finale «résistance à la compression» des écarts des grandeurs
indicatives, selon SIA 162/1, page 5 [6].



S'il est demandé une sorte de béton pour laquelle il n'existe pas de
valeurs indicatives, des essais préalables sont absolument nécessaires.

Le fabricant doit prouver qu'il peut fournir le béton exigé. On
déterminera en outre les grandeurs indicatives permettant d'obtenir
les propriétés finales requises du béton. Afin qu'il n'y ait pas de
malentendus, il faut également fixer des limites de tolérance pour les

grandeurs indicatives. La personne compétente peut retourner le

béton frais dont les grandeurs indicatives dépassent les tolérances,
sans frais pour l'entreprise de construction.
Il faut prévoir suffisamment de temps pour les essais préalables.
Pour un béton dont la résistance à la compression est la seule
propriété finale importante, on a constaté que ces essais exigent huit
semaines. Si le béton doit témoigner de propriétés particulières
(résistance au gel ou au gel-dégel en présence de sel), il faut prévoir
jusqu 'à dix semaines.
Pour les grands ouvrages, l'exécution d'essais préalables correspondant

à l'application réelle a également fait ses preuves. Ils consistent
à incorporer le béton prévu pour une étape de construction donnée à
un endroit de l'ouvrage pour lequel les exigences sont moindres.
Pour un mur en béton apparent, on peut par exemple tester le béton
dans la cave du bâtiment concerné.
On peut également surveiller simultanément le contrôle du béton
frais chez le fabricant, le transport du béton ainsi que le contrôle du
béton frais sur le chantier juste avant la mise en place du béton dans
le coffrage.

Les contrôles du béton frais sur le chantier
Le contrôle du béton frais incombe à la direction des travaux (norme
SIA 103, chiffre 426 [10]. Dans la norme SIA 162 [5], il est exigé que
les grandeurs indicatives soient surveillées régulièrement pendant
l'exécution d'un ouvrage. Il faut à cet effet non seulement procéder à
des contrôles visuels du béton frais, mais également déterminer le

rendement (essai no 18), la teneur en eau et le facteur eau/ciment
(essai no 19), ainsi que la consistance (essai no 20), selon SIA 162/1

[6]. Pour le béton résistant au gel ou au gel-dégel en présence de sel,
on doit en outre déterminer la teneur en air (essai no 21). Tous ces
essais prennent du temps.

Lors de chaque livraison de béton frais, il faut contrôler au moyen du
bulletin de livraison si la centrale à béton a bien livré le béton
commandé. Il faudrait en outre que le responsable ait une
expérience lui permettant de juger de la consistance à l'œil nu. Si la

consistance prête au doute, il faut la contrôler en mesurant la

compactabilité ou l'étalement. La mesure de la température du béton
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La détermination de la mesure d'étalement.

et de l'air font également partie des contrôles simples à effectuer lors
de la réception d'une livraison de béton.
Au début de chaque étape de bétonnage, il faut déterminer au moins
la consistance (avant d'autoriser la mise en place du béton) et le

facteur eau/ciment du béton frais. Les essais doivent être exécutés
aussi près que possible de l'endroit où le béton sera utilisé. Le
contrôle de la masse volumique s'est également révélé particulièrement

utile, car il donne des indications fiables sur les modifications
de la teneur en air et en eau ([6], chiffre 3183). Comme déjà
mentionné, la teneur en air doit être contrôlée plusieurs fois par jour
pour un béton résistant au gel ou au gel-dégel en présence de sel.

Conséquences du contrôle du béton frais
Déterminer les propriétés du béton frais ne suffit pas, il faut encore
en tirer les conséquences. La personne responsable de l'acceptation
ou du refus du béton sur le chantier devrait toujours pouvoir contacter

directement le fabricant du béton. C'est particulièrement impor-



tant lorsqu'une grandeur indicative s'écarte de plus en plus de la

grandeur fixée et que des corrections deviennent nécessaires à la
centrale à béton.
Si les grandeurs indicatives contrôlées dépassent les tolérances
préalablement définies, le béton peut être retourné. Un retour n'est
cependant pas forcément judicieux lorsque les grandeurs indicatives
ne dépassent que très peu les tolérances fixées. Le responsable doit
plutôt se fier à sa raison et décider selon le cas.
Il ne faut pas non plus oublier que même avec les meilleurs résultats
lors du contrôle des grandeurs indicatives, un béton ne témoigne pas
des propriétés finales exigées s'il est mal compacté, si le traitement
de cure est insuffisant ou s'il n'est pas, de toute autre manière, mis
en œuvre comme il se doit.

Les contrôles du béton frais dans la construction routière
Il est traité des revêtements en béton pour routes, chemins et places
dans la norme SN 640461, datant de 1976 [11], qui est actuellement
remaniée [12]. Il y est dit: «On contrôlera la teneur en air plusieurs
fois par jour, mais au moins le matin, à midi et le soir, ainsi que lors
de tout changement de la consistance du béton ou de la température
ambiante.» Il est également conseillé de contrôler sur le béton durci
la résistance du revêtement au gel-dégel en présence de sel,
résistance assurée par une teneur en air suffisante [11 ].

La formulation ci-dessus concernant la teneur en air restera
probablement valable dans la version remaniée de SN 640461. Les
contrôles suivants sont toutefois également à exécuter: mesure de

compactabilité selon Walz, facteur eau-ciment et masse volumique.
Des essais des matériaux de départ, des essais préliminaires ainsi

que des contrôles périodiques selon SIA 162/1 [6] sont en outre
prévus.

Contrôle du béton frais automatisé
On trouve sur le marché suisse un appareil indépendant du secteur,
qui permet d'exécuter rapidement les contrôles du béton frais [13].
Le mode opératoire est simple: On plonge la sonde de consistance -
qui se compose de deux demi-sphères fixées à l'extrémité d'une tige

- à différents endroits de l'échantillon de béton, et on la fait tourner. A

partir de la valeur moyenne d'environ dix mesures du couple de
rotation (valeur FCT), l'appareil calcule pour la formule de béton
concernée les grandeurs indicatives «mesure d'étalement» (consistance)

et «facteur eau/ciment» ainsi que la grandeur finale «résistance

à la compression», à condition toutefois que le rapport entre la

valeur FCT et la mesure d'étalement ainsi que le facteur eau/ciment
aient été déterminés expérimentalement et mis en mémoire dans
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Indispensable pour le béton résistant au gel ou au gel-dégel en présence de sel: déterminer la
teneur en air.

l'appareil. Une sonde livrée avec l'appareil permet de mesurer la

température dans le béton frais ainsi que pendant la prise du béton.
Kurt Hermann
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